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INSTRUCTION N° 75/DEF/DPMAA/BEG/FORM/BST
modifiant l'instruction n° 1370/DEF/DPMAA/BRF/FORM/BST du 22 février 1995 (BOC, p. 1289) relative à l'épreuve

d'entretien des sous-officiers « présélection rang » (PSR).

Du 15 janvier 2001



DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE L'ARMÉE DE L'AIR : bureau des études générales.

I N S T R U C T I O N  N °  7 5 / D E F / D P M A A / B E G / F O R M / B S T  m o d i f i a n t  l ' i n s t r u c t i o n  n °
1370/DEF/DPMAA/BRF/FORM/BST du 22 février 1995 (BOC, p. 1289) relative à l'épreuve d'entretien
des sous-officiers « présélection rang » (PSR).

Du 15 janvier 2001

NOR D E F L 0 1 5 0 1 2 6 J

Modifié par :

Erratum du 28 février 2001 (BOC, p. 1755).

Référence de publication : BOC, 2001, p. 1175.

L' instruction 1370 /DEF/DPMAA/BRF/FORM/BST du 22 février 1995 est modifiée comme suit :

1. Au 1. Généralités, deuxième alinéa.

Au lieu de : « … direction du personnel militaire de l'armée de l'air — bureau de recrutement et de la
formation (DPMAA/BRF)… »,

Lire : « … direction du personnel militaire de l 'armée de l 'air — bureau des études générales
(DPMAA/BEG)… ».

2. Au 2. Organisation de l'épreuve, à la fin du premier alinéa.

Au lieu de : « … DPMAA/BRF »,

Lire : « DPMAA/BEG ».

3. Au 3. Composition du jury.

Remplacer le texte de ce paragraphe par le suivant :

« Le jury est composé d'un officier général ou d'un sous-directeur de la direction du personnel militaire de
l'armée de l'air assisté d'un officier supérieur, désignés par le chef d'état-major de l'armée de l'air. »

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général, directeur du personnel militaire de l'armée de l'air,

Jean RAINGEARD.


